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Le Montréalais moyen passe 14 jours complets par 
année à l’aller-retour entre sa résidence et son travail 

Une étude publiée aujourd’hui par Statistique Canada sur le temps de navettage pour les déplacements 
domicile – travail montre que le Canadien moyen passe maintenant près de 12 jours complets par année 
dans ce type de déplacements.

En 2005, les navetteurs canadiens ont passé en moyenne 63 minutes par jour à faire le trajet les séparant 
de leur travail; en 1992, ce temps était de 54 minutes et est passé à 59 minutes en 1998.

À Montréal, le temps moyen de l’aller-retour des personnes de la région métropolitaine de recensement 
était de 76 minutes en 2005, en hausse par rapport à 1992, alors que l’aller-retour prenait 62 minutes.  Il 
s’agit donc d’une augmentation équivalant à 2,5 jours complets supplémentaires par année entre 1992 et 
2005.  Avec Calgary, c’est à Montréal que cette hausse a été la plus remarquable au cours de la période 
1992 – 2005.

Par ailleurs, au pays, c’est à Toronto que l’aller-retour est le plus long, avec une durée moyenne de 79 
minutes.

Selon l’étude de Statistique Canada, la durée moyenne des déplacements est en hausse pour les 
automobilistes comme pour les utilisateurs du transport public. Spécifiquement, le temps de 
déplacement des travailleurs canadiens utilisant l’automobile est passé de 51 minutes en 1992 à 59 
minutes en 2005 alors que le temps de déplacement des utilisateurs du transport public est passé de 94 
minutes en 1992 à 106 minutes en 2005.

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale sur l’emploi du temps : cycle 19, Le temps pour se rendre au 
travail et en revenir, juillet 2006, 25 pages (no 89-622-XIF2006001 au catalogue).

Disponible en ligne : http://www.statcan.ca/francais/research/89-622-XIF/89-622-XIF2006001.pdf
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